
Re: différentiel de type A ou équivalent
Message par Carminas » mer. 9 févr. 2022 08:44 
Bonjour
Vous ne pouvez installer vous même que des recharge de véhicule électrique qui ne dépassent pas 3600W (donc de la recharge lente)
Au delà il faut obligatoirement passer par un professionnel agréé.
L'avantage est qu'il saura vous conseiller au mieux sur les différentes possibilités adaptées à votre cas.

Carminas
bonjour à tous,

tout à fait Carminas, 

selon Dispositions relatives à la qualification requise pour la conception, l'installation et la maintenance (Article 22) 

Article 22
I.-Les points de recharge pour véhicules électriques sont installés par des professionnels habilités conformément à l'article R. 4544-9 
du code du travail.

A l'exclusion des infrastructures d'une puissance totale inférieure ou égale à 3,7 kW installées dans un bâtiment d'habitation
privé ou dans une dépendance d'un bâtiment d'habitation privé ou dont la fonction principale n'est pas de recharger des
véhicules électriques et qui ne sont pas accessibles au public, les infrastructures de recharge sont installées par des
professionnels titulaires d'une qualification pour l'installation desdites infrastructures de recharge délivrée par un organisme
de qualification accrédité. 

Chapitre Ier : Dispositions relatives à la qualification requise pour la conception, l'installation et la maintenance (Article 22) 

normes reglementation recharge véhicule électrique 

Décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux infrastructures de recharge pour véhicules électriques et portant diverses 
mesures de transposition de la directive 2014/94/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le 
déploiement d une infrastructure pour carburants alternatifs - Légifrance 

Décret n° 2021-546 du 4 mai 2021 portant modification du décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques et portant diverses mesures de transposition de la directive 2014/94/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement d une infrastructure pour carburants alternatifs - Légifrance  

Arrêté du 27 octobre 2021 les études de conception, l installation et la maintenance des infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques - Légifrance 

Article 22 - Décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux infrastructures de recharge pour véhicules électriques et portant 
diverses mesures de transposition de la directive 2014/94/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le 
déploiement d&apos;une infrastructure pour carburants alternatifs - Légifrance 
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http://www.volta-electricite.info/forums-volta-electricite/viewtopic.php?p=71636#p71636
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